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Qu'est ce qu'un Aménagement 
Paysager ?
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Le référentiel professionnel précise :

« un technicien supérieur en Aménagements paysagers 
aménage et entretient des espaces verts (parcs, jardins, 
terrains de sport...) et des décors végétaux d'intérieur, ou 
d'extérieur (bureaux, commerces, halls d'accueil, murs 
végétaux...) selon les règles de sécurité et la réglementation 
environnementale… Il peut procéder à l'installation de 
mobilier urbain et peut coordonner une équipe.  »
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Les employeurs potentiels

Les entreprises de paysage 
chef de chantier
entrepreneur

La fonction publique (répertoire des métiers du centre nationale de la 
fonction publique)
technicien territorial (catégorie B)
agent technique et maîtrise (catégorie C)

Les bureaux d'études
technicien de bureau d'études



Le BTSA Aménagements paysagers

Les poursuites d'études

Licences professionnelles
Sur dossier scolaire

Ingénieurs en paysage
Par parcoursup (L1) ou sur concours (L2)

Paysagistes concepteurs (DE)
Sur concours



BTS Aménagements paysagers HD

Un film… 

… 1’22 pour “visiter” le BTS...

https://www.youtube.com/watch?v=2hEmk6sXeXc
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Afin d'acquérir ces capacités différents modules 
sont organisés sur 1740 heures pour le cycle :

Les matières ''générales'' 
[M1 à M4] représentent 40% 
du volume horaire global...

Les matières ''Techniques'' 
[M5 à M7] représentent 60% 
du volume horaire global...
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L'ensemble 
des Modules



Semaine Intégration



visite du Festival des jardins de Chaumont sur Loire (41)
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L'obtention du diplôme

Maîtrise de capacités générales et de capacités professionnelles, 
validée par le biais d'épreuves certificatives (CCF)* et d'épreuves 
terminales.

*CCF = Contrôle en Cours de Formation

Ces capacités ont été définies par la profession.

BTS : - 50 %  Contrôles en Cours de Formation (CCF)
- 50 %  Épreuves Terminales



Le BTSA 
Aménagements 

paysagers

58 semaines de cours

30h en moyenne
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Du travail personnel est nécessaire.

De nombreux travaux de groupe sont également 
demandés, y compris au niveau des CCF.

D'où la nécessité de la cohésion du groupe classe 
et de l'entraide.



Les stages

15 semaines, réparties en 5 périodes.

Stage au jardin des Plantes Nantes (44), Workshop avec Kinya Maruyama





Des découvertes de territoire

https://uploads.knightlab.com/storymapjs/c70b5ce0b20336cc61d78715ab62cb93/spe/draft.html
 

https://uploads.knightlab.com/storymapjs/c70b5ce0b20336cc61d78715ab62cb93/spe/draft.html


Une approche artistique et culturelle 

Visite du centre d’art contemporain de Kerguéhennec (56)

Séance art et paysage au musée des arts Nantes (44)



Une démarche professionnelle de projets réels



MIL : Jardin en Mouvement

une approche naturelle 
des jardins



Admission Parcours Sup

ATTENDUS LOCAUX
- S’intéresser aux métiers de l’aménagement des espaces 

paysagers et de la réalisation de jardins
- Le candidat devra être ouvert d'esprit, avoir réfléchi à son projet 

professionnel dans le domaine du paysage
- Une sensibilité végétale et naturaliste sera appréciée
- Une ouverture culturelle et artistique est nécessaire
- Une aptitude à s'adapter à l'environnement (intérieur/extérieur) 

et aux conditions climatiques est requise


